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ACTE DE FRAN.CISATI()N
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AU NoM DU PE-uPtr rÉRruçRts,

LE MlNISTRT oT I'ÉcONOMIE. DES FINANGES ET DU BUDGET

décra re q ue t'" - - -S-u-ï- - 5-64- - € E-PL-A IEL

a été francisé et est en droit de jouir de la protection. ainsi que

des privilèges et des avantages accordés aux navires français.


